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(54) DISPOSITIF D’ÉTIRAGE D’UN VOILE DISPOSÉ ENTRE UN DISPOSITIF DE CARDE ET UN 
ÉTALEUR NAPPEUR

(57) 1. Installation de formation d’une nappe de fi-
bres, notamment de non-tissé, comportant un dispositif
de formation de voile(s) de fibres, par exemple une carde,
un étaleur-nappeur et un dispositif d’étirage du ou des
voiles de fibres disposé entre le dispositif de formation
de voiles(s) et l’étaleur-nappeur, qui permet de réaliser
un étirage, notamment variable en fonction du temps,
notamment périodique, du ou des voiles de fibres pour
ainsi régler un profil souhaité donné à l’avance de la nap-
pe en sortie de l’étaleur-nappeur, le dispositif de forma-
tion de voile comportant au moins un tapis (1 ; 2) de sortie

d’au moins un voile (5 ; 6), de préférence deux tapis (1,
2) de sortie de deux voiles (5, 6), respectivement supé-
rieur et inférieur; l’étaleur-nappeur ayant un tapis (7)
d’entrée destiné à recevoir le ou les voile (s) issu(s) du
ou des tapis de sortie du dispositif de formation de voile,
caractérisée en ce que l’agencement est tel que le trajet
du voile ou d’au moins un voile, de préférence des deux
voiles supérieur et inférieur, entre le ou les tapis de sortie
du dispositif de formation de voile, notamment de la car-
de, et le tapis d’entrée de l’étaleur-nappeur comporte au
moins un point d’inflexion (11 ; 12).
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